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Loi n. 1.483 du 17/12/2019 relative à l'identité numérique
(Journal de Monaco du 27 décembre 2019).

Article 1er .- Au sens de la présente loi, on entend par :  

- « Identification numérique » : processus consistant à utiliser des données d'identification personnelle sous
une forme électronique représentant de manière univoque une personne physique ou morale ;  

- « Données d'identification personnelle » : un ensemble d'informations permettant d'établir l'identité d'une
personne physique ou morale ;  

- « Authentification » : un processus électronique qui permet de confirmer l'identification numérique d'une
personne physique ou morale ;  

- « Moyen d'identification numérique » : un élément matériel et/ou immatériel contenant des données
d'identification personnelle et utilisé pour s'authentifier pour un service en ligne ;  

- « Identifiant numérique » : combinaison de lettres, de chiffres ou de symboles fournis par le fournisseur
d'identité qui, considérés isolément ou non, permettent de représenter une personne physique ou morale de
manière univoque ;  

- « Données biométriques » : données à caractère personnel résultant d'un traitement technique spécifique,
relatives aux caractéristiques physiques, physiologiques ou comportementales d'une personne physique, qui
permettent ou confirment son identification unique, telles que des images faciales ou des données
dactyloscopiques ;  

- « Donnée à caractère personnel ou donnée personnelle » : information se rapportant à une personne
physique identifiée ou identifiable, ci-après dénommée « personne concernée ». Est réputée être une «
personne physique identifiable » une personne physique qui peut être identifiée, directement ou indirectement,
notamment par référence à un identifiant, tel qu'un nom, un numéro d'identification, des données de
localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité physique,
physiologique, génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale ;  

- « Données sensibles » : données faisant apparaître, directement ou indirectement, des opinions ou des
appartenances politiques, raciales ou ethniques, religieuses, philosophiques ou syndicales, ou encore des
données génétiques, des données biométriques aux fins d'identifier une personne physique de manière
unique ou des données concernant la santé ou la vie sexuelle ;  

- « Fournisseur d'identité » : un prestataire de service de confiance qualifié ou non qualifié responsable de
l'identification des personnes physiques ou morales, chargé de l'émission des moyens d'identification
électronique ainsi que de la maintenance et la gestion du cycle de vie des données d'identification
correspondant auxdits moyens d'identification ;  

- « Schéma d'identification électronique » : un système pour l'identification électronique en vertu duquel des
moyens d'identification électronique sont délivrés à des personnes physiques ou morales, ou à des personnes
physiques représentant des personnes morales ;  

- « Service de confiance » : un service électronique fourni à titre onéreux ou non qui consiste notamment en
une identité, une authentification, une signature, un cachet, de l'horodatage, une authentification de site
internet, ainsi que des certificats relatifs à ces services. 

Article 2 .- L'identité numérique d'une personne est constituée de données d'identification personnelle sous la
forme d'un identifiant numérique représentant de manière univoque une personne physique ou une personne
morale.  

L'identification des personnes physiques peut être établie notamment sur la base de données biométriques
transformées en données numériques. Dans ce cas, lesdites données ne sont conservées que pendant la
durée nécessaire à la réalisation de leur inscription sur le support de l'identité choisi, quelle qu'en soit sa
forme, électronique ou non.  
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L'authentification des personnes est réalisée sur la base des éléments relatifs à l'identité numérique de ces
dernières. 

Article 3 .- L'identité numérique comporte trois niveaux de garantie :  

- le niveau de garantie « faible », qui correspond à un moyen d'identification électronique dans le cadre d'un
schéma d'identification électronique accordant un degré limité de fiabilité à l'identité revendiquée ou prétendue
d'une personne, et qui est caractérisé par des spécifications techniques, des normes et des procédures y
afférents, y compris les contrôles techniques, dont l'objectif est de réduire le risque d'utilisation abusive ou
d'altération de l'identité ; 

- le niveau de garantie « substantiel », qui correspond à un moyen d'identification électronique dans le cadre
d'un schéma d'identification électronique qui accorde un degré substantiel de fiabilité à l'identité revendiquée
ou prétendue d'une personne, et est caractérisé sur la base de spécifications techniques, de normes et de
procédures y afférents, y compris les contrôles techniques, dont l'objectif est de réduire substantiellement le
risque d'utilisation abusive ou d'altération de l'identité ;  

- le niveau de garantie « élevé », qui correspond à un moyen d'identification électronique dans le cadre d'un
schéma d'identification électronique qui accorde un niveau de fiabilité à l'identité revendiquée ou prétendue
d'une personne plus élevé qu'un moyen d'identification électronique ayant le niveau de garantie substantiel, et
est caractérisé sur la base de spécifications techniques, de normes et de procédures y afférents, y compris les
contrôles techniques, dont l'objectif est d'empêcher l'utilisation abusive ou l'altération de l'identité. 

Article 4 .- Une identité numérique apportant un niveau de garantie élevé tel que défini à l'article précédent
est créée et est attribuée :  

1) à toute personne physique inscrite sur le sommier de la nationalité monégasque ;  

2) à toute personne physique titulaire d'un titre de séjour dans les conditions fixées par l' Ordonnance
Souveraine n° 3.153 du 19 mars 1964 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers dans la
Principauté, modifiée.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par ordonnance souveraine . 

Article 5 .- Une identité numérique est créée et est attribuée à toute personne physique ou morale enregistrée
dans un registre d'un service public, tenu pour l'application d'une disposition législative ou réglementaire dont
la liste est publiée par ordonnance souveraine.  

Nonobstant les dispositions du premier alinéa, une identité numérique peut être créée et attribuée à des
personnes physiques ou morales par des personnes relevant du secteur privé.  

Les spécifications de l'identité numérique ainsi créée et attribuée sont déterminées par ordonnance
souveraine en fonction des niveaux de garantie visés à l'article 3 .  

Article 6 .- Il est créé un Registre National Monégasque de l'Identité Numérique qui a pour finalités :  

- l'identification des personnes physiques et morales avec l'attribution d'un identifiant numérique lié à une
identité numérique ;  

- la participation à la réalisation des documents d'identité ou d'autres documents permettant d'établir celle-ci ;  

- la participation à la prévention et à la lutte contre la fraude à l'identité ;  

- la mise à disposition de données de personnes physiques ou morales aux responsables des fichiers des
services publics dans les limites des missions qui leur sont légalement conférées aux fins de faciliter leur
exercice ;  

- la préservation de l'historique de ces données à des fins administratives ou, à condition que les données
soient anonymisées, à des fins statistiques ;  

- la simplification des formalités administratives exigées par les autorités publiques ;  

- la mise à disposition de données de personnes physiques ou morales aux responsables des fichiers des
personnes relevant du secteur privé dans les limites des missions qui leur sont légalement conférées.  

Les fichiers d'où proviennent les données à caractère personnel et les données d'identification personnelle
enregistrées et conservées dans le Registre National Monégasque de l'Identité Numérique sont


